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Compte-rendu de la Commission consultative 
« COUP DE POUCE JEUNESSE » 

- réunie le Jeudi 14 Septembre 2023 - 
 

 
 

− Membres ayant voix consultative : 
   

 Présents : 
 

• Monsieur le Maire, Pierre-Yves Martin 

• Monsieur Gérard Perrault, Conseiller municipal du groupe d’opposition  

• Monsieur Jean-Pierre Baratta, Conseiller municipal délégué à la Vie 

Associative 

 
Excusés : 
 

• Madame Dounia Makhlouf, Adjointe au Maire en charge de la Jeunesse 

• Madame Kaïssa Boudjemaï, Adjointe au Maire en charge des Affaires 

scolaires -   

Périscolaires – Extrascolaires et Réussite Éducative 

 
 

− Personnels administratifs présents : 
 

• Monsieur Emmanuel Gandia, Directeur Général Adjoint 

• Monsieur Thibault Yvernault, Directeur Jeunesse et Sports 

• Madame Caroline Ali, Responsable Jeunesse 

• Madame Anissa Choaib, Secrétaire de direction, Service Jeunesse et Sports 

 

− Personnel administratif excusé : 
 

• Madame Chérifa Saï, Chargée de projets, Service Jeunesse  

 
 

 

Des livryens âgés de 16 à 25 ans ont soumis des dossiers auprès du service Jeunesse afin 

de prétendre à un soutien financier pour leurs projets personnels.  

Pour rappel, l’aide accordée à chaque projet ne peut excéder 80% du budget total du projet et 

est plafonnée à 1 000 euros maximum. 

Certaines aides sont plafonnées en fonction du motif de la demande : 

o 700 euros pour les projets universitaires (inscriptions à l’université, stages, etc. 

en France ou à l’étranger), 

o 600 euros pour les projets de permis de conduire. 

 

10 dossiers de demandes de financements ont été soumis pour instruction aux 

membres de la Commission consultative d’attribution des bourses, réunie le 14 

septembre 2023 : 
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1. Projets d’obtention du permis B :  

 

Madame MALIK Noor : 

Avis de la commission consultative :  

➢ Favorable – aide de 600 euros. 

 

Madame DIANKA Fatoumata : 

Avis de la commission consultative :  

➢ Favorable – aide de 600 euros. 

 

Monsieur AKYUZ Georges : 

Avis de la commission consultative :  

➢ Défavorable – motivations trop peu développées 

 

Madame DE SABA Odélia : 

Avis de la commission consultative :  

➢ Favorable – aide de 600 euros. 

 

Madame ANGUI Chloé : 

Avis de la commission consultative :  

➢ Favorable – aide de 600 euros. 

 

Monsieur BIAGAM Loïc : 

Avis de la commission consultative : 

➢ Favorable – aide de 600 euros. 

 

Monsieur KA Pape Mbaye : 

Avis de la commission consultative :  

➢ Favorable – aide de 600 euros. 

 

Madame MOULOU Sarah :  

Avis de la commission consultative :  

➢ Favorable – aide de 600 euros. 

 

 

 

2. Projets d’études supérieures universitaires et professionnelles : 

 

Monsieur TOUCHANE Jibril : 

Avis de la commission consultative :  

➢ Défavorable – projet non engagé, il est proposé de reporter l’instruction en 2024. 

 

Monsieur ALI CHERIF Yassine : 

Avis de la commission consultative :  

➢ Favorable – aide de 700 euros, financement d’une formation BPJEPS.  
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OBLIGATIONS POUR LES BENEFICIAIRES : 

 

- Justifier de l’aboutissement du projet 

La commune procède au versement des aides à chaque bénéficiaire ayant transmis 

préalablement au service Jeunesse les justificatifs nécessaires (factures, etc.) attestant de son 

inscription ou du lancement de son projet soutenu 45 jours après la date de réunion de la 

Commission consultative. 

Le versement des aides sera octroyé aux bénéficiaires une fois les heures citoyennes 

réalisées (délai maximum de 6 mois à compter de la date butoir de la session de candidature). 

Passé ce délai, le porteur du projet perdra le bénéfice de l’aide financière accordée. 

 

- La contrepartie (hors projet solidaire ou citoyen) citoyenne 

Chaque porteur de projet soutenu dans le cadre du dispositif « Coup de pouce jeunesse » 

s’engage à donner de son temps à titre bénévole pour des manifestations municipales ou 

auprès d’associations locales à hauteur de : 
 

o 20h pour un soutien compris entre 100 € et 499 €, 

o 30h pour un soutien compris entre 500 € et 699 €, 

o 40h pour un soutien compris entre 700 et 1 000 €. 

 

La réalisation de ces heures citoyennes conditionne le versement de l’aide financière 

délibérée.  
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